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ARTICLE 30 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il y a une profonde incohérence dans les souhaits de la majorité.

D’un côté, elle souhaite supprimer la motion de renvoi en commission qu’elle a utilisé pour bloquer 
l’examen de la proposition de loi visant à rétablir le pouvoir d’achat des Français proposée par les 
députés du groupe LR, de l’autre elle souhaite la maintenir pour les propositions de loi référendaires 
examinées dans le cadre de la procédure du référendum d’initiative partagée.

Ne devons-nous pas y voir, le moyen commode de bloquer demain l’examen de propositions de loi 
référendaire ayant rassembler le nombre de signatures nécessaires ?

Ne devons-nous pas y voir le moyen commode de bloquer l’examen de la proposition de loi 
référendaire concernant ADP qui embarrasse tant le Gouvernement ?

L’intention de la majorité n’est-elle pas de bloquer l’examen de cette proposition de loi référendaire 
portée par 248 parlementaires si elle venait à être soutenue par 4,7 millions de nos concitoyens au 
mépris d’une telle volonté démocratique ?


